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PREFET DES COTES D’ARMOR
PREFET DU FINISTERE

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE
PREFET DU MORBIHAN

ARRETE INTERPREFECTORAL EN RÉGION BRETAGNE

ARRÊTÉ
portant appel à candidature pour la délégation des missions de contrôles officiels et des autres activités

officielles nécessaires à la qualification des exploitations d’animaux de rente

VU le règlement (UE) 2017/625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels
et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux
aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et
aux produits phytopharmaceutiques

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L201-13, R. 201-39 à R. 201-43, et D.201-44 ;

VU  l'arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour les
espèces animales ;

ARRÊTE

Article 1er. Missions déléguées, secteur géographique, durée de délégation et conditions financières

Un appel à candidature est ouvert pour le délégation des missions de contrôles officiels et des autres activités officielles
au regard des maladies de catégorie 1 et 2 pour les animaux de rente. La zone d'activité concernée par cette délégation
est l'ensemble des départements de la région Bretagne : Côtes d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine et Morbihan.

Ces missions sont regroupées pour l’espèce bovine dans les trois domaines suivants :

        1. L'organisation, le suivi de la réalisation et l'évaluation de la conformité des opérations de prophylaxies relatif à la
brucellose, la tuberculose, la leucose et l’IBR;

        2. Les contrôles sanitaires aux mouvements et leur suivi, notamment les contrôles à l'introduction ou à la sortie des
troupeaux, les contrôles spécifiques locaux tels que les transhumances ;

        3. La gestion de l'édition, de l'impression et la mise à disposition des autorisations sanitaires à délivrance anticipée
(ASDA) et laissez-passer sanitaires (LPS)) ;

Les tâches 1 et 2 listées ci-dessus sont déléguées pour l’espèce bovine suivant un cahier des charges disponible sur le
site internet du ministère de l'agriculture.

Ces missions sont regroupées pour les espèces ovine et caprine dans les trois domaines suivants :

        1. L'organisation, le suivi de la réalisation et l'évaluation de la conformité des opérations de prophylaxies ;

La délégation débute le 1er janvier 2020. Elle fait l'objet d'une convention cadre de délégation d'une durée de 5 ans
(2020-2024) et d’une convention d’exécution technique et financière annuelle par espèce entre ce dernier et les préfets
des départements de la région Bretagne.

Article 2. Conditions à remplir et pièces à fournir
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Ne peuvent être délégataires que les organismes reconnus organismes à vocation sanitaire et les organismes dont la liste
figure à l'article D. 201-44 du code rural et de la pêche maritime. Les candidats déposent au plus tard le 1 er novembre
2019 un dossier de candidature complet comprenant :

a) les statuts de l'organisme du candidat ;

b) une attestation d’accréditation dans le domaine concerné par le Comité français d’accréditation (COFRAC). Si
le candidat ne bénéficie pas de l'accréditation, il doit fournir avant le 1er janvier 2020 un justificatif  établissant  que
l'organisme national d'accréditation a déclaré la recevabilité de son dossier de demande d'accréditation ;

c)  un  document  justifiant  des compétences  techniques  de  l'organisme candidat,  notamment  sur  la  base de
l’expérience acquise en matière d’actions sanitaires et d’un plan adapté de formation des personnels.

d) un document attestant de l’équilibre financier de la structure ;

e) un document attestant de son expérience dans les départements de la région Bretagne dans les domaines
sanitaires concernés ;

Dans le cas où le candidat bénéficie d’ores et déjà d'une accréditation selon la norme ISO 17020, il est réputé satisfaire
aux conditions mentionnées au b) et c) de l'article 2. Les organismes à vocation sanitaire (OVS) reconnus remplissent de
fait les conditions a), c), d) et e).

f) des garanties concernant :

    • les moyens en personnel suffisants pour l’exercice des missions déléguées ;

    • l'égalité de traitement des usagers du service ;

    • l'engagement à respecter les termes du conventionnement cadre et technique ;

    • l'engagement à se conformer aux termes des cahiers des charges publiés.

Le candidat fournira également tout autre document qu'il jugera utile pour motiver sa candidature.

Art. 3. Instruction des dossiers et délai de réponse

Les candidatures sont déposées à la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, au plus tard le 1er

novembre 2019. La notification de décision relative à la candidature se fera à partir du 1er décembre 2019. Le choix du
délégataire sera réalisé sur la base des éléments du dossier de candidature spécifiés à l'article 2.

Article 4. Suivi de la délégation

Le délégataire s’engage à se soumettre à tout contrôle diligenté par le délégant et à faciliter  l’accès aux documents
administratifs et financiers afférents à l'exécution des tâches déléguées y compris les rapports des audits COFRAC.

Article 5

Les Préfets des départements de la région Bretagne - Côtes d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan - sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des préfectures des départements de la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 10 octobre 2019
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Le Préfet des Côtes d’Armor

Signé

Yves LE BRETON

Le Préfet du Finistère

Signé

Pascal LELARGE

Le Préfet d’Ille-et-Vilaine

Signé

Michèle KIRRY

Le Préfet du Morbihan

Signé

Patrice FAURE
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Commission départementale d’aménagement commercial

jeudi 24 octobre 2019

à la Préfecture
salle 201-204

ORDRE DU JOUR MODIFICATIF

dossier n° 1308 LA CHAPELLE DES FOUGERETZ

16 h Dossier AEC présenté le 19 août 2019, et complété le 4 septembre 2019, afin d’obtenir
l’autorisation  préalable  requise  en  vue  d’agrandir,  sur  les  parcelles  cadastrées
AB  n°  34-36-37-38-39-146-148-149  et  154,  un  ensemble  commercial  par  la
transformation de l’ancien dépôt « FLY » en surface de vente de 1 198 m² dédiée à
l’équipement  de la  maison,  exploitée sous l’enseigne « HABUFA »,  route de Saint-
Malo à LA CHAPELLE DES FOUGERETZ

Pétitionnaire
SCI LA RENNAISE
M. Michel RAPP
10 rue Bigarreau – 68260 KINGERSHEIM
 

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Débat d’orientation budgétaire 2020 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
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- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC)  

 

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) sera suivi d’un vote du budget 

par le prochain Conseil d’administration ;  

 

Le budget proposé pour 2020 décline le nouveau projet du Frac Bretagne après une 

année 2019 de transition et est aussi la traduction de la prise en main d’une 

problématique majeure de conservation dans la réserve peintures. 
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Présentation budgétaire 

 

 

SECTION FONCTIONNEMENT : 1 838 615 € 
 

Recettes de fonctionnement 
 

Chapitre 70 : Recettes propres 

Les recettes générées par le Frac ont été estimées à 165 000 €. 

701 – Billetterie : 16 000 €. 

706 – Prestations de services : 95 000 €. 

70831 – Locations des espaces : 17 000 €. 

70832 – redevance d’exploitation du restaurant : 17 000 €. 

7088 – Ventes librairie : 20 000 €. 

 

Chapitre 74 : Contributions et subventions : 1 537 615 € 

Le Frac sollicite une hausse des contributions annuelles de l’ordre de 3% afin de pouvoir 

honorer le projet artistique et culturel. 

Conseil régional : 670 000 €. 

DRAC Bretagne : 670 000 € (dont 30 920 € sur la transmission des savoirs et la 

démocratisation de la culture). 

Ville de Rennes : 154 615 €. 

Les subventions attendues sont celles  

Du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine : 40 000 € pour la gestion et la diffusion du 

FDAC. 

Et de la DRAC Bretagne : 3 000 € pour des projets EAC. 

 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante : 74 000 € 

7581 – Part salariale des chèques déjeuner : 18 000 €, somme stabilisée depuis 3 

exercices. 

7582 – Remboursement des assurances : 56 000 €, somme exceptionnelle consécutive 

aux engagements de dépenses estimés pour la mise en sécurité de la collection de 

peintures. 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels  

7713 – Libéralités reçues : la somme de 15 000 € correspond à l’estimation minimale de 

mécénat potentiel sur l’année. 

 

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

7777- Quote part des subventions d’investissement virées au résultat de l’exercice : 

47 000 €. 

 

Chapitre 002 – Résultat d’exploitation reporté 

Le résultat 2019 sera affecté par Décision Modificative suite à l’établissement du Compte 

de gestion et du Compte administratif 2019. Aucune anticipation n’est inscrite. 

 

Au total, les recettes de fonctionnement inscrites au Budget Primitif 2020 s’établissent à 

1 838 615 €. 
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Dépenses de fonctionnement 

 
Le budget de fonctionnement total est, à l’identique des recettes, chiffré à 1 838 615 €. 

 

Chapitre 011 – Charges à caractère général : 578 030 € 

Les dépenses se répartissent en frais généraux à hauteur de 304 360 € et en dépenses 

liées au projet artistique et culturel à hauteur de 273 670 €. 

 

Le budget proposé sur les frais généraux est très raisonnable, d’autant qu’il intègre une 

estimation de dépenses supplémentaires consécutives au dégât des eaux dans la réserve 

peintures pour 36 000 € (fluides, fournitures et prestations). 

 

De la même façon, le budget artistique et culturel prend en compte les nouveaux axes de 

programmation tout en restant inférieur à 300 000 € par an. 

 

Chapitre 012 – Charges de personnel : 1 120 350 € 

Au chapitre 12, les dépenses sont tenues également dans la mesure où la hausse de 

budget est fléchée sur les recrutements exceptionnels de régisseurs pour le transfert, la 

manipulation et le conditionnement des œuvres ainsi que sur un demi-poste d’assistance 

en production des expositions. 

 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 

Il est prévu une somme de 6 000 € pour participer à des projets de coproduction ou de 

coéditions. 

 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 

La somme de 1 000 € est reconduite au titre des charges exceptionnelles en cas de 

besoin. 

 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues  

43 235,38 € sont ici réservés dans l’attente de l’intégration du résultat 2019. 

 

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections 

La somme de 90 000 € est inscrite au titre des amortissements pour 74 500 € et au titre 

de la provision pour départs en retraite pour 15 500 €. 

 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT 
 

Recettes d’investissement 

 
Chapitre 13 – Subventions : 270 000 € 

Les subventions antérieures sont reconduites de façon paritaire entre la Région Bretagne 

et la DRAC Bretagne à hauteur, pour chaque partenaire public, de 20 000 € pour les 

équipements et de 115 000 € pour les acquisitions d’œuvres. 
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Chapitre 001 – Reprise du résultat d’investissement : aucune projection n’est inscrite 

dans l’attente du résultat financier définitif de l’exercice 2019. 

 

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 74 500 € pour les 

amortissements et 15 500 € de provision retraites soit un total de 90 000 €. 

 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales : 400 000 € de valorisation des œuvres données 

au Frac et inscrites à l’inventaire. 

 

Avec les opérations d’ordre, le montant total s’élève à 760 000 €. 

 

 

Dépenses d’investissement 

 
Le budget total d’investissement, 760 000 €, inclut les dépenses suivantes : 

 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : 18 200 € 

Divers logiciels : 8 200 € 

Développement du site Internet : 10 000 €. 

 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : 294 800 € 

Acquisitions d’œuvres : 230 000 €. 

Restaurations d’œuvres : aucun somme n’est inscrite car elles sont imputées en 

fonctionnement désormais. 

Equipements divers : 22 800 €. 

Mobilier : 10 000 €. 

Aménagements et installations : 32 000 €. 

 

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 47 000 € de reprises sur 

subventions. 

 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales : 400 000 € de valorisation des œuvres données 

au Frac et inscrites à l’inventaire. 

 

Les tableaux joints précisent la répartition des recettes et des dépenses, en 

investissement et en fonctionnement. 

 

 

 

Demandes de financement 

 
Au Conseil Régional de Bretagne : 670 000 € de contribution annuelle de fonctionnement, 

115 000 € pour les acquisitions d’œuvres d’art et  20 000 € en investissement divers. 

 

A la DRAC Bretagne : 670 000 € de contribution annuelle de fonctionnement, 115 000 € 

pour les acquisitions d’œuvres d’art et  20 000 € en investissement divers. 

 

A la Ville de Rennes : 154 615 € de contribution annuelle de fonctionnement. 
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Au Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine : 40 000 € de subvention au titre des activités 

éducatives et de la gestion du FDAC. 

 

 

Pour pouvoir fonctionner en début d’année et éviter tout incident de trésorerie, le Frac 

Bretagne sollicite ses contributeurs pour obtenir une avance dès le tout début de 

l’exercice 2020. 

 

 

Le Conseil d’administration prend acte du débat d’orientation budgétaire 2020. 

 

 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
14 octobre 2019 

 
Délibération n° 2019-155 

Approbation des modalités de calcul de l’indemnité de départ en retraite et 
constitution d’une provision  

 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 
convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 
Lecoq. 
 
 
Nombre de membres :  

- En exercice : 16 
- Présents : 8 
- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 
Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
Présents :  
Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 
Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 
Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 
Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 
Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 
culturelles  
Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 
Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 
Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 
du personnel 
Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 
 
Pouvoirs :  
Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 
Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  
Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 
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Absents :  
Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 
Frac Bretagne  
Catherine Saint-James, Conseillère régionale 
Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 
Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 
Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
 
Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 
- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 
- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 
- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 
- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 
- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 
Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ; 

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 
« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 
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Considérant les articles L.1237-7 et L.1237-9 du Code du travail ; 
 
Considérant le rapport définitif de la CRC en date du 11 juillet 2019. 
 
Exposé des motifs 
Considérant que l’établissement doit constituer une provision pour les départs en 
retraite prévus permettant de verser au salarié quittant le Frac l’indemnité légale soit  

 
Ancienneté du salarié 

 
Montant de l'indemnité 

10 ans minimum et moins de 15 ans 1/2 mois de salaire 

15 ans minimum et moins de 20 ans 1 mois de salaire 

20 ans minimum et moins de 30 ans 1 mois et demi de salaire 

au moins 30 ans 
 

2 mois de salaire 

 
La provision doit être constituée par opération d'ordre budgétaire 
. En dépense au compte 6815. 
. En recettes au compte 1532. 
 
Elle sera à reprendre chaque année 
. En dépense au compte 1532. 
. En recettes au compte 7815. 
 
 
Elle sera à ajuster chaque année et donnera lieu : 
* soit à une reprise (dépense au compte 1532, recette au compte 7815). 
* soit à la constitution d'une provision complémentaire. 
 
La provision sera ajustée chaque année, sur le modèle du tableau joint, sur la base de 
l’ancienneté du salarié sur l’année en cours, de son salaire brut et du montant de 
l’indemnité prévisionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRAC Bretagne - 35-2019-10-14-003 - Conseil d'administration du 14/10/2019 - Délibération n° 2019-155 : Approbation des modalités de calcul de l'indemnité
de départ en retraite et constitution d'une provision 29



Après avoir délibéré, 
 
Le Conseil d’administration  

- Approuve les modalités de calcul, de constitution et de reprise de l’indemnité de 
départ en retraite, 

- Demande la constitution initiale d’une provision pour indemnités de départ en 
retraite sur l’exercice 2019, 

- En fixe le montant à 14 300 € à inscrire en DM-2. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution 
des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-
9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 
caractère exécutoire prenant effet à compter de la 
date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 
 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-153 

Approbation du compte rendu du Conseil d’administration 

du 4 avril 2019 

 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 
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Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC)  
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Considérant l’envoi préalable le 24 mai 2019 à tous les membres du compte rendu du 

Conseil d’administration joint. 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration approuve le compte rendu du Conseil d’administration du 4 

avril 2019. 

 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-154 

Transmission et présentation du Rapport d’Observations Définitives de la CRC 

 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 
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Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 

 

Considérant la notification par la CRC de son Rapport d’Observations Définitives (ROD) en 

date du 11 juillet 2019; 

 

Considérant que l’exécutif de l’établissement doit communiquer ce document à 

l’assemblée délibérante dès sa plus proche réunion et qu’il doit donner lieu à un débat 

dont la date est simultanément communiquée à la chambre ; 

 

Considérant qu’au terme de cette réunion, le ROD devient un document communicable à 

toute personne en faisant la demande ; 
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Considérant que dans un délai d’un an après cette présentation, l’exécutif devra 

présenter au Conseil d’administration les actions qu’il a entreprises pour répondre aux 

observations et recommandations de la CRC ; 

 

Exposé des motifs 

La CRC note une bonne gestion des œuvres d’art, de bonnes conditions à leur diffusion, 

une politique d’achat des œuvres très encadrée, une stratégie tarifaire très accessible, 

un service éducatif dynamique,  des interventions pédagogiques de qualité et une gestion 

comptable sans problèmes. 

 

Le rapport de la CRC présente néanmoins 4 recommandations et 8 observations. 

 

Le statut juridique 

Recommandation : entreprendre les démarches nécessaires au changement de statut 

juridique de l’établissement : 

• Solliciter l’accord préalable du préfet de région, 

• Faire délibérer le conseil d’administration sur un statut d’établissement public à 

caractère administratif. 

A noter : Le changement du statut d’EPIC en EPA soulève notamment la question du 

statut du personnel. Les modalités de ce transfert juridique devront être étudiées avec le 

Conseil d’administration et un cabinet d’audit. 

 

 

Le projet artistique culturel 

Recommandation : élaborer un projet artistique et culturel en accord avec les  

dispositions de la circulaire du 28 février 2002. 

A noter : Le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 stipule en effet que la structure 

labellisée doit « présenter un projet artistique et culturel d’intérêt général, de création, 

de production ou de diffusion d’envergure nationale ou internationale » et l’arrêté du 5 

mai 2017 précise qu’ « il est décliné dans le cadre d’une programmation annuelle et doit 

définir des objectifs fixés et planifiés dans le temps qui permettront de procéder à 

l’évaluation de la structure labellisée. » Il doit comporter quatre volets : la collection, la 

diffusion, la médiation, les  moyens nécessaires au projet. 

La nouvelle direction du Frac Bretagne a bien pris note de cette recommandation et 

déclinera son projet artistique et culturel conformément au décret du 28 mars 2017. 

 

Recommandation : mettre en place une politique d’évaluation du projet artistique et 

culturel, assortie d’objectifs précisément définis et d’indicateurs de réalisation. 

A noter : Les indicateurs sont très nombreux à être complétés sur le questionnaire Lime 

Survey (Ethnos à partir de 2020) du Ministère de la Culture. Il faudra pouvoir les mettre 

en relation avec le bilan du projet. 

 

Observation: la faiblesse de diffusion dans  le centre de la Bretagne. 

A noter : Le projet artistique et culturel du nouveau directeur, validé par les personnes 

publiques, prévoit un déploiement des actions proposées aux territoires prioritaires et 

aux lieux éloignés de façon générale. 

 

 

FRAC Bretagne - 35-2019-10-14-002 - Conseil d'administration du 14/10/2019 - Délibération n°2019-154 : Transmission et présentation du Rapport
d'Observations Définitives de la CRC 38



La gestion de la collection 

Recommandation : doter le Frac d’un projet de préservation des collections. 

A noter : Le responsable de la régie de la collection et des expositions a suivi une 

formation le 12 novembre 2018, sur le plan de sauvegarde et ce chantier est à l’ordre du 

jour en 2019-2020. 

 

 

La gouvernance 

Observation : l’absence de convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) et de moyens 

passée avec les partenaires financiers. 

A noter : L’Etat-DRAC Bretagne, la région Bretagne et la Ville de Rennes sont membres du 

Conseil d’administration de l’EPCC. A ce titre, le mode de gouvernance de l’établissement 

semble ne pas nécessiter une CPO qui ne ferait que doublon avec les décisions du Conseil 

d’administration. Le projet artistique et culturel et ses indicateurs d’évaluation font et 

feront l’objet de délibérations du Conseil d’administration. 

 

 

 

La gestion comptable et financière 

Observation : l’absence de distinction, dans la demande de subvention faite au Conseil 

départemental d’Ille-et-Vilaine, entre la mission de conservation et de gestion du fonds 

départemental d’art contemporain et les projets du Frac dans le département.  

A noter : Il faudra assurer un suivi individualisé de la charge financière imputable à la 

gestion du FDAC. 

 

Observation : l’absence du bâtiment mis à disposition par la Région Bretagne à l’actif de 

l’établissement (compte 22) et de l’avantage en nature correspondant au compte 

administratif. 

A noter : La Région et le Frac Bretagne travaillent de concert depuis plusieurs mois aux 

modalités de réponse à cette observation. 

 

Observation: l’absence de provision des indemnités de départ à la retraite. 

A noter : La constitution de la provision est programmée à cette séance. 

 

Observation: la détérioration de l’excédent brut d’exploitation et la nécessité de 

stabiliser le fonds de roulement. 

A noter : Grâce aux efforts réalisés sur les dépenses d’ordre général et en s’alignant 

quasiment sur le niveau de recettes escomptées, le Frac a dégagé, en 2018, un excédent 

de plus de 28 000 € et de loin son meilleur résultat depuis 2013. Il permet de retrouver 

un niveau de « réserves » à hauteur de 74 000 €. 

Face à des dépenses incompressibles lourdes (masse salariale et maintenance du 

bâtiment), la reconduction des contributions des partenaires publics au même montant 

depuis 2013 crée un effet ciseau qui affecte le projet artistique et culturel. 

L’augmentation demandée au BP 2018 puis au BP 2019 de 2% des contributions 

annuelles n’a pas été validée. La programmation 2019 a donc été pensée pour non 

seulement reporter le même  montant à nouveau mais surtout pour tenter de reconstituer 

un fonds de roulement plus important afin de sécuriser l’établissement. 
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Observation : rédiger un guide de la commande publique conforme à la réglementation en 

vigueur. 

A noter : La délibération 2018-138 a remplacé et actualisé la 2013-19. Cette année, le 

Frac Bretagne élaborera un guide plus précis de la commande publique et se dotera d’un 

profil acheteur afin de publier les données liées aux marchés publics au-delà de 25 000 € 

HT. 

Ces dispositions seront soumises au Conseil d’administration. 

 

 

Le temps de travail 

Observation : revenir sur l’attribution de 5 jours supplémentaires de congés annuels 

dérogeant à la durée légale de 1607 heures. 

A noter : La question des 5 jours supplémentaires  de congés annuels doit être débattue 

au sein du nouveau Comité Social et Economique élu en mars. Au terme de la négociation, 

une proposition sera soumise au Conseil d’administration. 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration prend acte de la transmission du rapport d’observations 

définitives adressé par la CRC au Frac Bretagne. 

 
 

 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-156 

Liquidation des jours Compte Epargne Temps 
 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  9 Contre : 0  Abstention : 1 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  
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Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 

 

 

Exposé des motifs 

 

Le second contrat à durée déterminée de Catherine Elkar signé le 1er juillet 2018 

prévoyait, dans son article 5, la  possibilité de capitaliser une partie de ses droits 

annuels à congés et RTT. 
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Les jours accumulés sur le CET pouvaient être utilisés sous forme de congés ou sous 

forme de rémunération pour les  jours non pris. 

 

L'établissement souhaitant déroger aux modalités de calcul prévues par le décret 2004-

878 du 26/08/2004  (maximum indemnisable 45 jours, montant réglementaire 135€),  il 

revient au  Conseil d'administration de fixer les modalités dérogatoires de monétisation 

des jours détenus sur le CET par la directrice de l'établissement, agent contractuel de 

droit public :  

- Nombre de jours du CET  indemnisable au maximum : 56 jours. 

- Valeur du jour CET monétisée retenue : 261,24 € par journée. 

 

 

Le nombre de jours restants sur le CET est à multiplier par le salaire brut journalier, soit 

56 X 261,24 € = 14 629,44 €. 

La somme de 14 629,44 € sera donc versée en octobre 2019 à Madame Elkar. 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration approuve les modalités de liquidation des jours non pris sur le 

compte épargne temps de Catherine Elkar. 

 

 

 

 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-157 

Approbation des dons postérieurs 

au Comité technique d’acquisition du 11 mars 2019 

 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 
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Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  

Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC)  
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Considérant que le Conseil d’administration délibère sur les conditions générales 

d’acquisitions d’œuvres d’art destinées à la collection, de legs et de dons sur 

proposition du comité technique d’achat  et qu’il entend les propositions et conditions de 

dépôts/prêts de ces œuvres formulées par la directrice ; 

Considérant que le Comité technique d’acquisition s’est réuni le 11 mars 2019 et que le 

Conseil d’administration du 4 avril 2019 a approuvé les propositions d’acquisitions 

d’œuvres d’art pour l’année 2019, pour un montant total de 230 297, 61 € ; 

 

Considérant que des propositions de dons ont été adressées au Frac Bretagne après la 

réunion du Conseil d’administration du 4 avril 2019 ; 

 

Considérant que les membres du Comité technique d’acquisition ont tous donné un avis 

favorable aux propositions ; 

 

Considérant qu’il convient d’accepter la liste des œuvres concernées jointe en annexe ; 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration approuve les propositions de dons d’œuvres d’art de : 

1 - Erika Vogt pour une valeur totale de 83 116 €. 

2 - Thomas Tudoux pour une valeur totale de 120 €. 

3 - Jean-François Dubreuil pour une valeur totale de 56 600 €. 

4 - Robert Milin pour une valeur totale de 8 500 €. 

 

 
 

Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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primes
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-158 

Approbation des indemnités, avantages et primes 

 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
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Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 

 

Considérant la délibération n°2013-32 en date du 6 décembre 2013 et fixant les 

indemnités, avantages  et primes pour le personnel de l’établissement ; 
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Considérant la délibération n° 2017-105 en date du 12 mai 2017 approuvant  la mise en 

place de l’indemnité kilométrique vélo ; 

 

Considérant la nécessité d’actualiser les indemnités, avantages et primes de l’équipe ; 

 

 

Exposé des motifs 

 

Les rémunérations de l’ensemble des personnels recrutés par le Frac Bretagne (hors 

contrats temporaires) répondent aux grilles salariales du Syndeac et à l’évolution 

annuelle des salaires prévue par le Syndeac. 

Leurs contrats de travail et fiches de paie doivent mentionner l’affiliation des salariés à 

un groupe et un échelon de la grille du Syndeac. 

Une revalorisation annuelle est appliquée selon le taux de variation du groupe fixé par le 

Syndeac en N, avec effet au 1er janvier de l'année suivante. 

Toute autre augmentation ou toute autre évolution dans la grille des salaires fait l’objet 

d’une négociation avec la direction du Frac et d’un avenant au contrat de travail. 

 

Chaque salarié a droit à : 

- Un ticket restaurant par jour travaillé (intégrant la plage horaire du midi) pris en 

charge à 50%. 

- La prise en charge de la moitié de ses frais de déplacement en transport en 

commun. 

- Une « indemnité enfants à charge » prévue comme suit 

2 enfants : 77 € bruts/mois, à partir du mois de naissance du deuxième enfant et jusqu’à 

ses 19 ans révolus. 

3 enfants : 152 € bruts/mois, à partir du mois de naissance du troisième enfant et 

jusqu’à ses 19 ans révolus. 

- Une indemnité unique de restauration d’un montant de 6,50 € à partir d’une heure 

de travail effectuée sur la plage horaire de 19h à minuit, dans ou hors-les-murs. 

- Une indemnité kilométrique vélo conformément à la délibération 2017-105. 

- Une prime de fin d’année au prorata du temps de travail effectué dans l’année 

(hors contrats temporaires) pour les personnels présents au 31/12 de l’année en 

cours, dont le montant est celui fixé par le Syndeac. 

- La mutuelle de l’établissement, prise en charge à 50%. 

- L’accès à une carte Icom, dans la limite des cartes disponibles, afin d’accéder 

dans des conditions privilégiées aux institutions muséales et patrimoniales. 

 

Le forfait téléphonique de Thierry Guiot, responsable technique et sécurité du bâtiment, 

lui est remboursé à hauteur de 19,99 € par mois. Cette décision est valable depuis le 1er 

octobre 2013 et pour la durée du forfait prévu. 

 

Il est proposé d’ajouter la prise en charge de l’abonnement téléphonique du directeur du 

Frac, M. Etienne Bernard, à hauteur de 44,99 € par mois, à compter du 1er juillet 2019 et 

pour la durée du forfait prévu. 

 

D’autres propositions émanant du Comité Social et Economique seront soumises, en 

2020, au Conseil d’administration dans le cadre d’un accord collectif de travail en cours 

de négociation. 
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Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration approuve les dispositions salariales ci-dessus. 

 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

 

 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-159 

Décision Modificative 2019-2 

 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
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Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.116-1, L.116-2, R. 116-1à R.116-7 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC)  

 

Considérant que le Conseil d’administration est appelé à délibérer sur le budget et ses 

modifications ; 
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Considérant la délibération n° 2019-142, par laquelle le Conseil d’administration a voté, 

le 11 janvier 2019, le Budget Primitif 2019 à hauteur de  2 406 310 € se décomposant 

comme suit :  

- Section fonctionnement, dépenses et recettes : 1 720 000 €. 

- Section investissement, dépenses et recettes : 686 310 €. 

Considérant la Décision Modificative n° 1 adoptée par la délibération 2019-149 le 4 avril 

2019 modifiant le budget comme suit : 

- Section fonctionnement, dépenses et recettes : 1 794 611,47€. 

- Section investissement, dépenses et recettes : 777 486,41 €. 

 

 

Exposé des motifs 

La présente DM vise à intégrer les dépenses supplémentaires liées au sinistre en réserve 

peintures, compléter le montant des dons d’œuvres, ajouter la provision de départs en 

retraite et réajuster certains comptes en recettes comme en dépenses. 

 

L’ensemble des modifications est repris dans les tableaux budgétaires joints. 

 

Section de fonctionnement : + 110 700 € 

Dépenses : + 110 700 € 

Plusieurs comptes sont mouvementés en fonction des dépenses déjà effectuées et des 

dépenses prévisionnelles. 

. Chapitre 011 : + 94 480 € se répartissant en + 119 780 € en frais généraux et - 25 300 

€ sur le projet artistique et culturel. 

Le budget des frais généraux est en augmentation essentiellement en raison des 115 000 

€ estimés à ce stade sur les dépenses supplémentaires liées au sinistre en réserve 

peintures (climatiseur, fluides, matériels et fournitures). 

Les dépenses sur le projet artistique et culturel doivent en conséquence être 

extrêmement maitrisées. 

. Chapitre 012 : + 9 700 € dédiés aux ressources humaines, avec une révision à la baisse 

de certains postes et l’ajout de deux mois de recrutements en renfort de la régie des 

œuvres pour le transfert de la collection de peintures. 

. Chapitre 65 : - 3 000 € sur les dépenses consacrées aux participations à des projets 

éditoriaux. 

. Chapitre 022 : - 4 094,33 € pour les besoins imprévus ; montant total reportable sur 

l’exercice suivant pour assurer une trésorerie minimum. 

. Chapitre 042 : + 13 614,33 € suite à un petit ajustement sur les amortissements et 

surtout à l’ajout de 14 300 € en provision pour départs en retraite. 

 

Recettes : + 110 700 € 

. Chapitre 013 : - 1 000 € de remboursements sur rémunération du personnel (pas 

d’arrêts maladie, congés maternité indemnisés directement). 

. Chapitre 70 : + 6 500 € de recettes propres. 

. Chapitre 74 : - 9 800 € de subventions car la convention de coopération renforcée avec 

la Ville de Rennes est arrivée à son terme. 
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. Chapitre 75 : + 130 000 € de remboursements des dépenses occasionnées par le 

sinistre en réserve peintures. 

. Chapitre 77 : - 15 000 € en mécénat faute de temps cette année pour obtenir des 

financements autres que ceux fléchés sur les participations aux éditions. 

 

 

Section d’investissement : + 20 114,33 € 

Dépenses : + 20 114,33 

. Chapitre 20 : + 9 900 € sur les dépenses de logiciels, hébergement, maintenance et 

études. 

. Chapitre 21 : + 3 714,33 € avec une réaffectation sur le mobilier essentiellement. 

. Chapitre 041 : + 6 500 € après intégration des derniers dons. 

 

Recettes : + 20 114,33 € 

. Chapitre 040 : + 13 614,33 € après réajustement du montant des amortissements et 

ajout de la provision pour départs en retraite inscrite en dépense de  fonctionnement au 

chapitre 042 

. Chapitre 041 : + 6 500 € après intégration des derniers dons. 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d'administration vote à l'unanimité la présente décision modificative n° 2019-

2. 

Section fonctionnement, dépenses et recettes : + 110 700 € portant le total à 

1 905 311,47 €. 

Section investissement, dépenses et recettes : + 20 114,33 € portant le total à 797 

600,74 €. 

 

Total : +  130 814,33 € par rapport au BP portant le total à 2 702 912,21 €. 

 

 

 

 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-160 

Validation du programme d’activités 2020 

 

 
Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  9 Contre : 0  Abstention : 1 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
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Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration valide le programme d’activités 2020 présenté, qui s’inscrit 

dans le projet artistique et culturel du directeur. 
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Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

14 octobre 2019 
 

Délibération n° 2019-161 

Révision de la grille tarifaire 

 
 

Le Conseil d’administration du Frac Bretagne s’est réuni à Rennes le 14 octobre 2019 sur 

convocation en date du 25 septembre 2019 et sous la présidence de Monsieur Jean-Loup 

Lecoq. 

 

 

Nombre de membres :  

- En exercice : 16 

- Présents : 8 

- Votants : 10 dont pouvoirs : 2 

 

Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

Présents :  

Jean-Loup Lecoq, Président du Frac Bretagne 

Jean-Michel Le Boulanger, Premier Vice-Président du Conseil Régional chargé de la 

Culture et de la démocratie régionale, 1er Vice-Président du Frac 

Michel Roussel, Directeur régional des affaires culturelles 

Olivier Lerch, Conseiller pour les arts plastiques de la Direction régionale des affaires 

culturelles  

Anne Vaneecloo, Conseillère régionale 

Anne-Marie Conas, Représentante de l’association « les amis du Frac Bretagne » 

Morgane Estève, Chargée de la gestion de la collection et ed sa diffusion, représentante 

du personnel 

Alexis Ourion, Coresponsable de l’accueil, représentant du personnel 

 

Pouvoirs :  

Pouvoir donné par Béatrice Salmon, Directrice adjointe chargée des arts plastiques à la 

Direction générale de la création artistique, Ministère de la Culture à Olivier Lerch  

Pouvoir donné par Christine Finizio, Personne qualifiée à Anne-Marie Conas 

 

 

Absents :  

Michèle Kirry, Préfète de la région Bretagne, préfète d’Ille-et-Vilaine  
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Benoît Careil, Adjoint à la Maire de Rennes chargé de la Culture, 2ème Vice-Président du 

Frac Bretagne  

Catherine Saint-James, Conseillère régionale 

Kaourintine Hulaud, Conseillère régionale 

Sylvain Le Moal, Adjoint au Maire de Rennes délégué aux quartiers 

Henri Jobbé-Duval, Personne qualifiée 

 

Etaient aussi présents : 

- Etienne Bernard, directeur du Frac Bretagne 

- Cécile Leroux, administratrice du Frac Bretagne 

- Justine Dupont, chargée d’administration et de comptabilité du Frac Bretagne 

- Thierry Le Nedic, directeur de la Culture du Conseil régional de Bretagne 

- Vincent Pérès, chef du service arts et développement territorial au Conseil 

Régional de Bretagne 

- Nathalie Ribet, Chargée de mission développement des publics, Direction Générale 

Culture, Rennes Métropole 

 

 

Secrétaire de séance : Cécile Leroux 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à 

L.1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21 ; 

 

Vu la loi 2002-6 du 4 janvier 2002, modifiée par la loi 2006-723 du 22 janvier 2006 

relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle, 

 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de l’Etablissement Public de Coopération 

Culturelle (EPCC) du Frac Bretagne en date du 27 décembre 2012, modifié par les arrêtés 

préfectoraux du 9 novembre 2016 et du 23 novembre 2017 ; 

 

Vu les statuts de création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle Fonds 

régional d’art contemporain Bretagne ;  

 

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et 

au patrimoine ; 

 

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 

dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er 

juillet 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif au label 

« Fonds régional d’art contemporain » (FRAC) ; 

 

 

Considérant que le Conseil d’administration délibère sur la politique tarifaire régissant 

les droits d’entrée et toutes autres prestations culturelles ; 
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Considérant que le Conseil d’administration a validé la grille tarifaire en vigueur le 4 

octobre 2018 par la délibération n° 2018-133 ; 

 

Considérant que le Conseil d’administration a, le 4 avril 2019, par délibération n° 2019-

150, délégué au directeur les ajouts de produits à la vente dans la grille tarifaire et qu’il 

convient par conséquent de lui demander d’approuver toute autre modification ; 

 

Considérant que la grille tarifaire précise que « Conformément à la loi n° 81-766 du 10 

août 1981 relative au prix du livre (modifiée par la loi n° 85-500 du 13 mai 1985), les 

ouvrages sont en vente à la librairie au tarif public de vente. 

Tout autre tarif doit faire l’objet d’une convention ou d’une décision de la direction 

dûment habilitée. » ; 

 

Considérant le besoin de la librairie du Frac Bretagne de proposer, à un prix inférieur, un 

certain nombre de produits se vendant peu afin de diminuer les stocks ; 

 

Considérant la liste jointe précisant le prix initial et le prix proposé de chaque produit 

soldé ; 

 

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration approuve les propositions de prix modifiés pour les produits 

en vente à la librairie dont la liste est annexée. 

 

 

 
Pour extrait conforme et certification de l’exécution 

des formalités prévues aux articles L 1431-1 à L 1431-

9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; le 

caractère exécutoire prenant effet à compter de la 

date de l’accusé réception de la Préfecture. 

 

Rennes, le 14 octobre 2019 
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-10-11-005

2019 10 11 ApTransfertProprieteSigne-1
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-09-13-001

AOT d'une dépendance du DPM pour le maintien d'une

aire de pique nique et de jeux pour enfants occupant une

surface de 3500 m² sur le littoral de la commune de Hirel
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-10-16-004

Arrêté préfectoral d'Ille-et-Vilaine du 16 octobre 2019

portant composition de la commission départementale des

valeurs locatives des locaux professionnels d'Ille

-et-Vilaine.
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2019-10-16-005

Arrêté préfectoral d'Ille-et-Vilaine du 16 octobre 2019

portant désignation des représentants des contribuables
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